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CLASSEMENT NIVEAU FOOT A 11 SYE PROVISOIRE 
      

Le district de l’Aude de Football a reçu la Ligue de l’Occitanie ce jour le 13/09/2018 l’autorisation 
provisoire de l’utilisation du stade Domairon pour toutes rencontres officielles de football. 
L’autorisation provisoire est valable jusqu’à la date du 13/03/2019. 
 
Le stade Domairon est classé Nouveau Foot à 11 SYE Provisoire. 
  

 

           

CONTROLE DES ECLAIRAGES AUX STADES 
      

26 septembre 2018 à 21h Stade de St Papoul 

28 septembre 2018 à 20h30 Stade de St Denis 

01 octobre 2018 à 20h30 Stade de Belpech 

02 octobre 2018 à 20h30 Stade de Pexiora 

05 octobre 2018 à 20h30 Stade de Salles sur l’Hers 

08 octobre 2018 à 20h30 Stade de Saissac 
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